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[TRANSLATION – TRADUCTION]

ACCORD ENTRE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE D’ALLEMAGNE ET LA 
RÉPUBLIQUE DU PANAMA TENDANT À ÉVITER LES DOUBLES 
IMPOSITIONS EN MATIÈRE D’IMPÔT SUR LE REVENU EN CE QUI 
CONCERNE L’EXPLOITATION DE NAVIRES OU D’AÉRONEFS DANS LE 
TRAFIC INTERNATIONAL

La République fédérale d’Allemagne
et
la République du Panama,
Désireuses de promouvoir et de renforcer leurs liens économiques en concluant un Accord 

tendant à éviter les doubles impositions en matière d’impôt sur le revenu en ce qui concerne 
l’exploitation de navires ou d’aéronefs dans le trafic international,

Sont convenues de ce qui suit :

Article premier. Champ d’application

Le présent Accord s’applique aux entreprises qui exploitent des navires ou des aéronefs dans 
le trafic international et qui sont des résidentes de l’un ou des deux États contractants.

Article 2. Impôts visés

1) Le présent Accord s’applique aux impôts sur le revenu perçus pour le compte d’un État 
contractant, de l’un de ses Länder, ou de l’une de leurs subdivisions politiques ou collectivités 
locales, quel que soit le mode de perception.

2) Sont considérés comme impôts sur le revenu les impôts perçus sur le revenu total, ou sur 
des éléments du revenu, y compris les impôts sur les gains provenant de l’aliénation de biens 
mobiliers ou immobiliers, ainsi que les impôts sur les plus-values en capital.

3) Les impôts actuels auxquels s’applique le présent Accord sont notamment :
a) en République du Panama :
i) l’impôt sur le revenu des particuliers (Impuesto sobre la Renta de Personas Naturales); 
ii) l’impôt des personnes morales (Impuesto sobre la Renta de Personas Jurídicas);
b) en République fédérale d’Allemagne :
i) l’impôt sur le revenu (Einkommensteuer) ;
ii) l’impôt sur les sociétés (Korperschafitsteuer); 
iii) la taxe professionnelle (Gewerbesteuer) ;
y compris les suppléments perçus sur ceux-ci.
4) Le présent Accord s’applique également aux impôts de nature identique ou sensiblement 

analogue qui seraient établis après la date de signature du présent Accord et qui s’ajouteraient aux 
impôts existants ou les remplaceraient. Les autorités compétentes des États contractants se 
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communiquent, dans la mesure nécessaire à l’application de l’Accord, les modifications 
importantes apportées à leur législation fiscale.

Article 3. Définitions générales

1) Aux fins du présent Accord, à moins que le contexte n’exige une interprétation 
différente :

a) Les termes « un État contractant » et « l’autre État contractant » désignent, suivant le 
contexte, soit la République fédérale d’Allemagne, soit la République du Panama ;

b) Le terme « République du Panama » lorsqu’il est utilisé dans un sens géographique, 
désigne le territoire de la République du Panama, y compris ses eaux intérieures, son espace 
aérien, ses eaux territoriales et toute zone située au-delà de sa mer territoriale sur laquelle, 
conformément au droit international et en application de sa législation nationale, la République du 
Panama exerce ou pourra à l’avenir exercer sa juridiction ou ses droits souverains sur les fonds 
marins, leur sous-sol et leurs eaux surjacentes, ainsi que sur leurs ressources naturelles ;

c) Le terme « République fédérale d’Allemagne » désigne la République fédérale 
d’Allemagne et, lorsqu’il est employé dans un sens géographique, le territoire de la République 
fédérale d’Allemagne, ainsi que la zone des fonds marins, leurs sous-sols et la colonne d’eau 
subjacente adjacente aux eaux territoriales, sur lesquels la République fédérale d’Allemagne 
exerce ses droits souverains et sa juridiction conformément au droit international et à sa législation 
interne aux fins de l’exploration, de l’exploitation, de la conservation et de la gestion des 
ressources naturelles vivantes et non vivantes ou aux fins de la production d’énergie à partir de 
sources renouvelables;

d) Le terme « autorité compétente » désigne :
i) en République du Panama, le Ministère de l’économie et des finances ou son représentant 

autorisé;
ii) en République fédérale d’Allemagne, le Ministère fédéral des finances ou l’agence à 

laquelle celui-ci a délégué ses pouvoirs;
e) Le terme « personne » désigne une personne physique ou morale et toute autre 

association de personnes;
f) Le terme « société » désigne toute personne morale ou toute entité considérée telle à des 

fins d’imposition;
g) Les termes « entreprise d’un État contractant » et « entreprise de l’autre État contractant » 

désignent respectivement une entreprise exploitée par un résident d’un État contractant et une 
entreprise exploitée par un résident de l’autre État contractant;

h) Le terme « trafic international » désigne tout transport effectué par un navire ou un 
aéronef exploité par une entreprise dont le siège de direction effective est situé dans un État 
contractant, sauf lorsque le navire ou l’aéronef n’est exploité qu’entre des points situés dans 
l’autre État contractant.

2) En ce qui concerne l’application du présent Accord à tout moment par un État 
contractant, tout terme qui n’y est pas défini a, à moins que le contexte n’impose une interprétation 
différente, le sens que lui attribue la législation de cet État, au moment considéré, en ce qui 
concerne les impôts auxquels s’applique l’Accord, le sens que lui attribue la législation fiscale en 
vigueur de cet État prévalant sur celui qui lui est attribué par d’autres lois de cet État.
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Article 4. Résident

Aux fins du présent Accord, le terme « résident d’un État contractant » désigne toute personne 
qui, en vertu de la législation de cet État contractant, y est assujettie à l’impôt en raison de son 
domicile, de sa résidence, de son siège de direction ou de tout autre critère de nature analogue.

Article 5. Transports maritime et aérien

1) Les bénéfices d’une entreprise d’un État contractant provenant de l’exploitation, en trafic 
international, de navires ou d’aéronefs ne sont imposables que dans l’État contractant où le siège 
de direction effective de l’entreprise est situé.

2) Aux fins du présent article, les bénéfices tirés de l’exploitation de navires ou d’aéronefs 
incluent les revenus provenant de :

a) la location auxiliaire de navires ou d’aéronefs à coque nue; 
b) l’utilisation ou la location de conteneurs (y compris les remorques et le matériel auxiliaire 

utilisé pour le transport de conteneurs) ;
si ces revenus sont imputables aux bénéfices provenant de l’exploitation de navires ou 

d’aéronefs.
3) Les dispositions du paragraphe 1 s’appliquent également aux bénéfices tirés de la 

participation à un consortium, à une coentreprise ou à un organisme international d’exploitation.

Article 6. Gains en capital

Les gains provenant de l’aliénation de navires ou d’aéronefs exploités en trafic international 
par une entreprise d’un État contractant, ou de biens mobiliers affectés à l’exploitation de ces 
navires ou aéronefs, ne sont imposables que dans l’État contractant où le siège de direction 
effective de l’entreprise est situé.

Article 7. Procédure amiable

Les autorités compétentes des États contractants s’efforcent, par voie d’accord amiable, de 
résoudre les difficultés ou de dissiper les doutes auxquels peuvent donner lieu l’interprétation ou 
l’application du présent Accord. Les autorités compétentes des États contractants peuvent 
communiquer directement entre elles en vue de parvenir à un accord.

Article 8. Entrée en vigueur

1) Le présent Accord entre en vigueur un mois après la date à laquelle les États contractants 
se sont notifié l’accomplissement de leurs conditions respectives nécessaires à cet effet. La date en 
question étant celle de la réception de la dernière notification.

2) Les dispositions du présent Accord sont applicables :
a) dans le cas des impôts retenus à la source, aux montants payés à partir du 

1er janvier 2017;
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b) dans le cas des autres impôts, aux impôts perçus pour tout exercice fiscal commençant à 
partir du 1er janvier 2017.

Article 9. Dénonciation

1) Le présent Accord demeure en vigueur tant qu’il n’a pas été dénoncé par un État 
contractant. 

2) Chaque État contractant peut dénoncer l’Accord, par voie diplomatique, en donnant un 
préavis écrit de dénonciation au moins six mois avant la fin de toute année civile commençant 
après l’expiration d’une période de cinq ans à compter de la date d’entrée en vigueur de l’Accord. 
Dans ce cas, l’Accord cesse d’être applicable dans les deux États contractants :

a) dans le cas des impôts retenus à la source, aux montants payés à partir du 1er janvier de 
l’année civile qui suit immédiatement l’année au cours de laquelle le préavis de dénonciation est 
donné;

b) en ce qui concerne les autres impôts, aux impôts perçus pour tout exercice fiscal 
commençant à partir du 1er janvier de l’année civile qui suit immédiatement celle au cours de 
laquelle le préavis de dénonciation est donné.

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés à cet effet, ont signé le présent Accord.
FAIT à Panama le 21 novembre 2016 en double exemplaire, en langues allemande, espagnole 

et anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas d’interprétations divergentes des textes en 
langues allemande et espagnole, le texte anglais prévaut.

Pour la République fédérale d’Allemagne :
[SIGNÉ]

Pour la République du Panama :
[SIGNÉ]


